
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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Situation locale au sein de la commune de Gagny (fond OpenStreetMap) 

Situation locale au sein de la commune de Gagny (fond ESRI, 2022) 

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet
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Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Situation locale au sein de la commune de Gagny , Zoom (fond OpenStreetMap) 

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Situation locale au sein de la commune de Gagny , Zoom (fond ESRI, 2022) 
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Situation au SDRIF horizon 2030 (source Région Ile-de-France, 2013) 

Projet
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Plan d’occupation des sols, Quartier Jean Moulin (source PLU annulé en 2019, 2017) 

Localisation du 
projet

Document cadre communale

La commune de Gagny était concernée par un Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) approuvé en septembre 
2017 et annulé le 11 juin 2019.

Le Règlement National d’Urbanisme est devenu le 
document d’urbanisme applicable à ce jour.

Gagny n’est concerné par aucun Contrat de 
Développement Territorial.

La commune fait partie de L’Etablissement Public 
Territorial Grand Paris Grand Est (GPGE) dont le PLUi 
est en cours d’élaboration.
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Photographies du site et de ses 
abords TRANS-FAIRE  

octobre 2018 et novembre 2022
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Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Localisation des photographies (fond ESRI, 2022)

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet
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Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Localisation des photographies (fond ESRI, 2022)

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

7
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1 2

3 4

5 6

7
Photographies (source TRANS-FAIRE, 2018 et 2022)
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Plans du projet
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Impression non normalisée du plan cadastral

Plan cadastral sur le périmètre du projet (source cadastre.gouv.fr, 2022)

Plan de niveau, lot 2 (source Nexity, 2023)

Plan de niveau, lot 3 (source Nexity, 2023)
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Annexe 5

Plans des abords du projet
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Localisation du site dans la ville (source, PLU annulé de Gagny, 2017)

Périmètre
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Plan des abords du projet (Fond ESRI, 2022)

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Parc Forestier  
du Bois de l’Etoile

Zone résidentielle

Voie ferrée (RER E)

Zone résidentielle

Zone résidentielle

Centre-ville





Annexe 6

Situation par 
rapport au réseau 
Natura 2000 (6.1)
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Situation par rapport aux sites Natura 
2000

La Zone de Protection Spéciale ZPS « Sites 
de Seine-Saint-Denis » 

La commune de Gagny ne comprend pas de site 
Natura 2000 sur son territoire.

Le site le plus proche du projet correspond à la Zone 
de Protection Spéciale (ZPS) « Sites de Seine-Saint-
Denis », classée par arrêté en date du 26 avril 2006. 
Le site occupe une surface de 1157 hectares. Il se 
situe à envion 1,5 kilomètres au sud-ouest du site.

Les sites Natura 2000 et ZNIEFF, zone de Gagny (source INPN, 2018, Fonds openStreetsMaps)

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Milieu naturel

Zonages de protection

Natura 2000 Directive Oiseaux (ZPS)

Arrêté de Protection de Biotope

ZNIEFF type 1

ZNIEFF type 2
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Le Site Natura 2000 FR1112013 - Sites de 
Seine-Saint-Denis
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Annexe 7

Enjeux environnementaux dans 
la zone d’implantation envisagée 

(partie 5)



  42

Milieu naturel

Situation par rapport au ZNIEFF et aux zones couvertes par les Arrêtés de Protection Biotope (source INPN, 2022)

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Milieu naturel

Zonages de protection

Arrêté de Protection de Biotope

ZNIEFF type 1

ZNIEFF type 2
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Situation par rapport aux enveloppes d’alerte zones humides (source DRIEE Ile-de-France 2022)

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Environnement physique

Eau

Enveloppes d'alerte zones humides

Classe A : Zones humides avérées dont les limites peuvent être à préciser.

Classe B : Zones humides probables dont le caractère humide reste à vérifier et les limites à préciser

Classe C : Manque d'information ou faible probabilité de présence de zones humides

Classe D : Plan d'eau et réseau hydrographique
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Risque d’inondation à Gagny (source PPRi par débordement direct de la Marne, 2010) 

Périmètre
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Risque d’inondation par ruissellement en Seine-Saint-Denis (source DDRM 93, 2009)
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Patrimoine / Cadre de vie /
Population

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Paysage et patrimoine

Monuments inscrits et classés

Monument inscrit

Sites classés

Sites inscrits ou classés à Gagny (source DRIEE Ile-de-France, 2022)
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Commodités de voisinage

Carte de classement sonore des infrastructures routières et ferroviaires (source DDE 93, 2000)

N

Périmètre
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Carte d’exposition au bruit sur 24 heures des voies routières en Lden dB(A) (source BruitParif, 2017)

Carte d’exposition au bruit de nuit des voies routières en Ln dB(A) (source BruitParif, 2017)

Périmètre du 
projet

Périmètre du 
projet
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Carte d’exposition au bruit sur 24 heures des voies ferroviaires en Lden dB(A) (source BruitParif, 2017)

Carte d’exposition au bruit de nuit des voies ferroviaires en Ln dB(A) (source BruitParif, 2017)

Périmètre du 
projet

Périmètre du 
projet





Annexe 8

Appréciation sommaire des 
impacts potentiels du projet 

(partie 6.1)
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Milieu naturel

Situation au SRCE : Composantes (source DRIEE Ile-de-France, 2013)

N

Périmètre



 53Annexe - Nexity Immobilier - Projet immobilier Rue Alsace Lorraine - GAGNY (93)

Situation au SRCE : Objectifs (source DRIEE Ile-de-France, 2013)

Périmètre
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Risques et nuisances

Plan des servitudes (source PLU annulé, 2017)

Antennes et lignes à THT émettent des 
ondes à proximité

Des antennes d’émissions sont recensées sur 
l’ensemble du territoire. Les lignes à THT sont 
également source d’émissions électromagnétiques.

La commune de Gagny est concernée par le passage 
de ligne 225 V.

Présence d’un risque électrique lié aux 
lignes à THT

Une étude de balancement a été réalisée par le 
Réseau de Transport d’Électricité d’Île-de-France à la 
demande de Nexity afin d’optimiser l’emplacement 
du projet prévu pour le site.
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Emplacement des zones avec risques de polltution et des sites BASIAS, BASOL et ICPE (source BRGM, 2022, fond Stamen)

Aléa retrait gonflement des argiles (source BRGM, 2022) 

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Risques

Aléa retrait-gonflement des sols argileux

Moyen

Fort

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Risques

InstallationsClassees

ICPE soumise à enregistrement

ICPE soumise à autorisation

Pollution

Sites BASIAS
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Risque de remontée de nappe (source BRGM, 2022) 

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Risques d'inondation par remontée de nappe

Pas de débordement de nappe ni d'inondation de cave

Zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe

Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave
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Périmètre du site

Plan de prévention des risques naturels liés aux anciennes carrières (source Département de Seine-Saint-Denis, 2015) 





Annexe 9

Localisation des autres projets 
connus avec lesquels les incidences 

du projet sont susceptibles d’être 
cumulées (partie 6.2)
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Aménagement durable du territoire (source  DRIEA / UD93 /  SADT / PIGST, 2019) 

500 m

N

Périmètre
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Projets d’aménagement (source IAU, 2022, fonds Stamen)

Limites administratives

Gagny

Périmètre de projet

Milieu urbain

Projets d'amenagement

ZAC de Maison Blanche

PRU Quartier du Plateau

Projets d’habitats

ZAC A103 Nord





Annexe 10

Etudes techniques

 ▪ Avis géotechnique, Opération d’Alsace Lorraine, Gagny, 
Technosol, juin 2018

 ▪ Diagnostic de pollution, Gagny (93), 4 rue d’Alsace 
Lorraine, Géotechnique Appliquée Ile-de-France, 
novembre 2016

 ▪ Rapport d’étude géotechnique, Gagny (93), 4 rue d’Alsace 
Lorraine, Géotechnique Appliquée Ile-de-France, 
novembre 2016

 ▪ Diagnostic de pollution des sols, Phase 2, Parcelle 
n°CI310, Gagny (93), IDDEA, septembre 2016

 ▪ Rapport d’étude géotechnique, Rue Alsace Lorraine, 
Gagny (93220), Technosol, septembre 2016

 ▪ Etude historique, documentaire et mémorielle, Chemin 
Latéral / Rue d’Alsace Lorraine , Gagny (93), IDDEA, mai 
2016

 ▪ Etude circulation, Gagny (93), ETC, septembre 2019, mise 
à jour novembre 2022

 ▪ Etude ENR&R, Gagny (93), TRANSFAIRE, décembre 2019, 
mise à jour novembre 2022

 ▪ Etude acoustique, Gagny (93), TRANSFAIRE, décembre 
2019, mise à jour décembre 2022

 ▪ Volet faune/flore, 2019 et Diagnostic flash 2022, Gagny 
(93) TRANS-FAIRE
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	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: Gagny se trouve dans la ZRE 03001 (Albien-Néocomien). Le projet ne prévoit pas de prélèvements en phase provisoire ou en phase d'exploitation dans cette nappe.
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: La commune n'est pas concernée par un périmètre de protection de captage d'eau destinée à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle.
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: Le projet ne se situe pas dans un site inscrit. Le site inscrit le plus proche est le site inscrit "Mairie et son parc" (3,4 kilomètres). Cf. Annexe 7.
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Le site ne se situe pas dans ou à proximité d'un site Natura 2000. Le site le plus proche est localisé à environ 1.5. kilomètres. Il s'agit du site FR1112013 (Sites de Seine-Saint-Denis, Directive Oiseaux), d'une superficie de 1157 ha. Cf. Annexe 6.
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Le site ne se situe pas dans ou à proximité d'un site classé. Le site classé le plus proche est localisé à 628 mètres environ. Il s'agit du site n° 6388 ("Cèdre"), classé par arrêté en date du 1939 de par son caractère exceptionnel. Gagny ne compte pas d'autres sites classés. Cf. Annexe 7.

	Page6[0]: 
	rabSusceptibleIncident1[0]: 2
	txlSusceptibleIncident1[0]: Le projet engendrera des prélèvements de volume usuel d'un quartier résidentiel de 286 logements, soit une consommation approximative  de 104000 litres / jour (taille de foyer moyenne à Gagny : 2,54 selon l'INSEE et consommation d'eau moyenne / hab / jour en IDF : 143 litres selon l'Agreste).Il sera alimenté en eau par le réseau du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) dont l’exploitation est confiée à la Compagnie Générale des Eaux (CGE) dans le cadre d’un contrat de régie intéressé. L’eau distribuée dans la commune de Gagny est de l’eau de Marne filtrée et stérilisée provenant de l’usine de Neuilly-sur-Marne / Noisy-le-Grand. 
	rabSusceptibleIncident2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident2[0]: Les sondages effectués lors des études géotechniques (2016) indiquent des niveaux d'eau oscillant entre 3 et 6 mètres de profondeur (entre 51 et 56 m NGF). Si ces niveaux d'eau peuvent correspondre à une nappe de coteau baignant les colluvions, il est probable qu'ils correspondent à des ruissellements / infiltrations issus des pluies ou des forages à proximité (forage à l'eau), voire des fuites de réseaux. Le terrassement ne devrait pas recouper le niveau de la nappe.
	rabSusceptibleIncident3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident3[0]: Les déblais liés à la réalisation d'un sous-sol feront l'objet d'un mode de gestion spécifique. Conformément aux résultats du diagnostic de pollution, les remblais excavés devront faire l’objet d’une procédure de gestion adaptée, à défaut de type ISDND. Le terrain naturel devra faire l’objet d’une gestion spécifique de type ISDI aménagée ou à défaut de type ISDND au vu de la problématique en fraction soluble et sulfates sur éluat. La démolition de la salle des fête générera des déchets de démolition qui seront traités. Les terres excavées seront au plus que possible réutilisées en merlons sur site.
	rabSusceptibleIncident4[0]: 2
	txlSusceptibleIncident4[0]: La conduite des opérations nécessite un apport de matériaux de construction selon les filières traditionnelles en Île-de-France. Le projet intègre des espaces verts et paysagers. L’aménagement de ces espaces nécessite un apport en terre végétale. Le projet ne perturbe pas les continuités identifiées au SRCE et au SDRIF (cf. Annexe 8).
	rabSusceptibleIncident5[0]: 1
	txlSusceptibleIncident5[0]: Le projet ne remet pas en cause les continuités écologiques identifiées pour le secteur  (cf. Annexe 8). Si la phase travaux implique la modification de la flore existante (présence de végétation délimitant le périmètre du site), les modifications seront compensées en phase d’exploitation par des aménagements paysagers pensés en cohérence avec l’existant (continuité dans les espèces d’arbres choisies pour les surfaces paysagères). Les travaux s’inscriront dans le respect des engagements développement durable de la SCCV GAGNY ALSACE LORRAINE via une Charte Chantier Eco-Responsable.
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Le projet n’engendre aucune activité susceptible de représenter une menace à une échelle pouvant impacter les habitats ou espèces inscrits au formulaire standard de données des sites Natura 2000 les plus proches (site FR1112013 "Sites de Seine-Saint-Denis", localisé à 1.5 kilomètres). Cf. Annexe 6.
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	rabSusceptibleIncident6[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6[0]: Le projet n’engendre aucune activité susceptible de représenter une menace à une échelle pouvant impacter les zones à sensibilité particulières énumérées précédemment. Cf. Annexe 7.
	rabSusceptibleIncident7[0]: 1
	txlSusceptibleIncident7[0]: Le projet n’est pas à l’origine de consommation d’espaces naturels, agricoles,forestiers et maritimes.
	rabSusceptibleIncident8[0]: 2
	txlSusceptibleIncident8[0]: Le périmètre du site ne contient pas d’ICPE, ni de sites BASOL et BASIAS. Le site est concerné par le transport de matières dangereuses par la présence d'une canalisation de gaz haute pression sous la N370 adjacente au site (à l'ouest) ainsi que le passage de lignes à THT à l'est du site. Cf. Annexe 8.
	rabSusceptibleIncident9[0]: 2
	txlSusceptibleIncident9[0]: Le site est classé en aléa moyen concernant le phénomène de retrait-gonflement des argiles. Le site est concerné par un aléa faible à moyen de remontée de nappes. Le site n'est pas concerné par le risque d'inondation par débordement de la Marne, ni par le risque d'inondation par ruissellement. Le site n'est pas situé à proximité d'anciennes exploitations de gypse souterraines ou à ciel ouvert. Il n'est pas non plus implanté dans une zone soumise à l'aléa de dissolution du gypse antéludien. Cf. Annexe 8. 
	rabSusceptibleIncident10-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident10-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident10[0]: 
	rabSusceptibleIncident11-3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: En phase chantier, l’opération générera un trafic d’engins lourds (évacuation déblais, apport matériaux). Des dispositions sont prises dans le cadre du suivi de chantier pour en limiter les impacts. En phase exploitation, le projet va générer des déplacements (voiture, transports en commun, modes doux). La voie de desserte impactée sera la rue Alsace Lorraine. A Gagny, 46,3% des habitants se rendent à leur travail en voiture, 45,1% en transport en commun (source INSEE). La gare de RER E "Gagny" est située à 1 km du site. Cf. 
	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11[0]: Le projet est susceptible de générer des nuisances sonores notamment dans les phases de fonctionnement d’engins lourds. Des dispositions sont prises pour limiter les nuisances (phasage, organisation...). Le projet est compris dans le couloir de bruit des infrastructures de transport terrestre présentes à proximité. Les bâtiments du projet feront l’objet d’un isolement spécifique en cohérence avec ce classement (respect des exigences réglementaires). Une étude acoustique a été réalisée et les mesures seront intégrées au projet.
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	rabSusceptibleIncident12-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident12-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident12[0]: Le projet n’est pas susceptible de générer des nuisances olfactives.Le périmètre d’étude n’est pas concerné par des nuisances olfactives.
	rabSusceptibleIncident13-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident13-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident13[0]: Le projet pourra générer de façon temporaire des vibrations liées aux enginsde terrassement durant la phase travaux. Des dispositifs matériels limiteront la propagation des vibrations.Le site est adjacent à une voie ferrée et une route nationale. Une étude vibratoire a été réalisée début 2023. Les conclusions indique que le projet n'est pas susceptible d’être concerné par des vibrations.
	rabSusceptibleIncident14-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident14-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident14[0]: Le projet sera à l’origine d’émissions lumineuses correspondant à l’éclairage des espaces extérieurs et des constructions : cheminements extérieurs, espaces collectifs, accès, bâtiments. Le niveau d’éclairage attendu est celui d’un îlot résidentiel. Le site est concerné par les émissions lumineuses d’intensité usuelle en contexte urbain.
	rabSusceptibleIncident15[0]: 2
	txlSusceptibleIncident15[0]: Les émissions polluantes générées par le projet correspondent aux émissionsde particules et de gaz à effet de serre normalement attendues dans le cadre du fonctionnement d’un quartier résidentiel (chauffage, circulations locales...).Par ailleurs, l'obtention de la certification NF Habitat HQE 6* (niveau très performant) est visée pour les logements sociaux et tous bâtiments sont conformes à minima à la RE2020.
	rabSusceptibleIncident16[0]: 1
	txlSusceptibleIncident16[0]: Le projet engendre le rejet d’eaux usées liées à l’arrivée de nouveaux habitants. Les eaux usées seront rejetées au réseau puis traitées au niveau des stations de traitement d’Achères et de Noisy-le-Grand. On estime le volume d'eau usée à 90% de la consommation d'eau potable soit environ 93600 litres/jour.Des noues sèches sont prévues sur les espaces attenants aux logements. D'après le PLU, le rejet d'EP admissibles au réseau public d'assainissement est limité à 10L/s/ha. L'infiltration naturelle est recherchée au maximum.
	rabSusceptibleIncident16-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16-2[0]: Le projet engendre des rejets d’eaux usées liés notamment au fonctionnement normal des bâtiments.
	rabSusceptibleIncident17[0]: 2
	txlSusceptibleIncident17[0]: Le chantier sera à l’origine de la production de déchets de différentes natures (déchets inertes, déchets non dangereux, déchets dangereux). Ils seront envoyés dans des filières spécialisées en fonction de leur typologie. Dans sa phase d’exploitation, le projet sera à l’origine d’une évolution des quantités de déchets produits. Ils seront surtout de type ménagers et assimilés, avec un volume normalement attendu dans le cadre du fonctionnement d'un quartier résidentiel. Des bacs de compostage seront prévus dans la copropriété pour permettre le tri des bio déchets.
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	rabSusceptibleIncident18[0]: 1
	txlSusceptibleIncident18[0]: Le parti architectural, urbain et paysager retenu pour l’opération est en cohérence avec le paysage urbain existant du quartier. Les prescriptions formulées ont pour but d’asseoir la cohérence d’aménagement de la zone enposant des éléments forts à respecter pour le projet (implantation, volumétrie, matériaux, paysage).
	rabSusceptibleIncident19[0]: 2
	txlSusceptibleIncident19[0]: Des activités industrielles à l'arrêt (entrepôts) sont constatées proches du périmètre du projet. Ces fonctions seront affectées par le projet, qui a une vocation résidentielle.Cela engendrera des modifications en termes d’usages, d’ambiance paysagère et de structuration de l’espace.
	rabIncidentCumuleAutreProjet[0]: 1
	txlDescriptionIncidentCumule[0]: Les incidences du projet identifiées au 6.1. ne sont pas susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou approuvés. Pour autant, il s'inscrit dans une logique de dynamisation du centre de Gagny, et participe au renouvellement urbain en cours du quartier, qui passe par plusieurs projets de développement : restructuration du centre-ville, renforcement de la mixité d'usage habitat / commerce sur le secteur, renforcement de l'attractivité du secteur gare, etc. 
	rabIncidentEffetTransfrontiere[0]: 1
	txlIncidentEffetTransfrontiere[0]: N/A
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Des études techniques ont été conduites et sont encore en cours à l’échelle du projet. Elles permettent d’évaluer les incidences et de définir des mesures spécifiques pour l’ensemble de l’opération (pollution des sols, géotechnique, diagnostic faune/flore, acoustique, vibratoire, ).  Les travaux sont réalisés dans le respect de l’environnement et des riverains. Des efforts sont réalisés pour maîtriser le bruit, la pollution de l’eau et des sols, les poussières, les déchets et les dégradations. Dans le cadre de la politique développement durable, la SCCV GAGNY ALSACE LORRAINE s'engage dans une démarche volontaire de généralisation des "chantiers éco-responsables" au travers d'une Charte chantier éco-responsable. A l'échelle du projet, une charte chantier propre sera réalisée par l'AMO Environnement QCS service afin d'exposer l'ensemble des dispositions qui doivent être mises en place sur le chantier pour permettre l'obtention de la certification NF Habitat HQE 6* (Niveau très performant) pour les logements sociaux et le label BBCA pour certains des logements en accession. L'ensemble des bâtiments satisfait à minima les exigences RE2020. La phase travaux nécessite l’abattage d’arbres de faible enjeux écologique. Cette tâche sera effectuée, dans la mesure du possible, en cohérence avec le contexte écologique existant (respect des périodes de nidations, continuité des espèces). Des arbres de hautes tiges seront replantés sur site. Les bâtiments feront l’objet d’un isolement acoustique en cohérence avec le classement des infrastructures de transport terrestres situées à proximité. Une étude acoustique et vibratoire ont été réalisées en ce sens.
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Il est estimé que le projet peut-être dispensé d’étude d’impact. Les bâtiments feront l’objet de mesures d’isolement acoustique  en conformité avec les exigences réglementaires. Par ailleurs l’ensemble des mesures préconisées par les études techniques sont intégrées à la conception du projet.
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